
 

  
Bulletin SPECIAL 

Élections internes du SNEP-FSU  

Indre et Loire  

novembre 2025 

Congrès SNEP-FSU d’Indre et Loire 
  

JEUDI 29 janvier de 9h à 17h 

à la Maison des syndicats, 18 rue de l’Oiselet, Saint Avertin 

  

Venez échanger, proposer, construire ensemble  
  

 

Participez,  

Votez. 



 

 
 

  

En mars 2026, aura lieu le congrès national du SNEP-FSU. Comme avant chaque congrès, les bureaux du 
SNEP-FSU se renouvellent à tous les niveaux : départemental, académique et national. 

Nous profitons de ce bulletin spécial pour remercier les membres du bureau qui ont contribué à faire vivre le bureau départemental 
pendant ces 4 dernières années et qui se sont investis à défendre le métier, à répondre au mieux aux questions des collègues et 
à les soutenir dans leurs démarches.  

Nous aimerions consolider le bureau départemental en accueillant les nouveaux membres qui souhaitent s’intéresser de plus près à 
ce qui se fait en EPS, sport scolaire et sport dans notre département. Constituer un maillage de syndiqués ou sympathisants dans 
les établissements pour être le plus réactifs possible aux nombreuses sollicitations du terrain.  Assurer la présence du snepfsu 
dans toutes les instances afin de porter la voix spécifique de l’eps.  

Dans cette période où des changements profonds sont enclenchés dans la fonction publique (retraites, protection sociale), à 
l’Education nationale et dans notre discipline (programmes, examens notamment), il est plus que jamais nécessaire pour la 
profession d’avoir un espace dans lequel les collègues puissent débattre des problématiques de terrain, définir des revendica tions 
et les faire partager par le plus grand nombre.     

Les membres, anciens et nouveaux, du bureau SNEP-FSU 37 vous présentent dans ce bulletin le rapport d’activité 2021-2025, le 
texte d’orientation ainsi que le bilan financier. 

  
Nous vous invitons également à participer  

- au congrès départemental (convocation en page 6 de ce bulletin) et/ou 
- au congrès académique du jeudi 5 février à la Bourse du travail de Blois – 9h30 – 17h30 (demander la 

convocation auprès du SNEP départemental : s2-37@snepfsu.net).  

De façon plus globale, en ces temps où l’individualisation, les privatisations, la mise en concurrence et l’accumulation des richesses 
par quelques-uns sont les fondements des politiques majoritaires dans notre pays et en Europe, nous continuons de penser qu’un 
grand projet alternatif, indispensable, et pourtant crédible, notamment sur le plan financier, est plus que jamais d’actualité.  

Votre présence au congrès sera précieuse afin d’analyser dans ce contexte si particulier (crise politique et réformes en 
cours et à venir), la situation faite à l’EPS, au sport scolaire, à l’école, à la fonction publique et à la protection sociale.    

 

Rencontrons-nous, Débattons et Votons 

Rendez-vous donc le Jeudi 29 janvier de 14h00 à 17h00 

à la Maison des syndicats, 18 rue de l’Oiselet, Saint Avertin  

 

Autorisation d’absence à demander à S2-37@snepfsu.net 

Edito 

 

ATTENTION : ce bulletin 

contient le matériel de vote !  

 



Durant 4 ans, des membres du bureau départemental du SNEP ont siégé dans les instances institutionnelles (commissions 
paritaires, commission de réforme, CD UNSS...) où les élu-e-s du SNEP-FSU sont présente-e-s soit au titre du SNEP, soit 
au titre de la FSU.  

Entre avril 2021 et octobre 2025, le bureau départemental s’est réuni régulièrement malgré le peu d’actifs présents. Les 
situations des collègues ont été examinées et transmises au snep académique voire national si le problème était grave. 
Même si la section départementale est parfois mise en difficulté pour être présente dans toutes les instances, l’engagement 
militant est constant afin de faire progresser les conditions de travail pour toutes et tous. Nous avons confiance en notre 
capacité à travailler collectivement.  

Les deux secrétaires départementaux et le trésorier qui se sont relayés ont participé activement aux différentes instances et 
ont conservé les moyens en décharge acquis de longue date pour le suivi du Snep départemental et son travail au sein de la 
FSU. Le lien avec le secrétariat académique a été constamment maintenu avec un travail fait en commun. Ainsi les 
informations ont pu être relayées et transmises aux responsables du bureau académique. La participation aux formations 
nationales et aux conseils délibératifs de début d’année a été régulière.  

Le Snep a été présent aux réunions de travail pour préparer la carte scolaire et au Comité technique. Il s’est efforcé de 
communiquer et d’informer les collègues à propos des créations possibles de poste, qu’il a défendues. Il est intervenu afin 
que les compléments de services mettent le moins possible les collègues en difficulté. Il a toujours été actif au Comité 
d’hygiène- sécurité-conditions de travail (F3SCT).  

La difficulté a été de ne pas avoir de retour de la profession et d’aller le plus souvent à la recherche d’informations. Par 
ailleurs de nombreux collègues ont demandé de l’aide pour résoudre un problème dans leur établissement, et le Snep a 
toujours été présent pour les soutenir et les accompagner à la Direction Académique ou au Rectorat.  

Le SNEP 37 a appelé la profession à se mobiliser et à participer aux actions et manifestations départementales pour la 
revalorisation des carrières, des rémunérations et des pensions de retraites, pour les contenus de l’EPS mais aussi sur les 
questions scolaires, de la fonction publique et de la protection sociale, loi travail, réforme des retraites. Il a été présent 
constamment aux manifestations, grèves ou rassemblements. Mais il est regrettable qu’à ces occasions la visibilité du SNEP 
ne soit pas à la hauteur des enjeux.  

Le congrès départemental devra se pencher sur ces difficultés et réfléchir aux moyens de 
relancer l’activité syndicale.  

 Ne nous le cachons pas, nous avons eu des difficultés pour une animation de la vie syndicale au niveau souhaité. 
C’est bien pourquoi notre congrès départemental devra se pencher sur ces difficultés et réfléchir aux moyens de 
relancer cette activité syndicale du SNEP-FSU dans notre département. 
 

 
Retardataires, syndiquez-vous pour renforcer le SNEP, pouvoir voter et participer aux échanges. 

 
 

 

 

  
Rapport d’activité  

 



 

  

Le bureau départemental d’Indre et Loire s’efforcera de 
développer son activité syndicale avec les objectifs 
suivants : 
 
Défendre les personnels  
 
Le syndicalisme, c’est d’abord la défense des droits des 
personnels (emplois du temps, indemnités, conditions 
de travail, salaires, carrières, mutations, précarité, etc.). 
Face aux pressions de l’administration et une gestion 
managériale de plus en plus pesante, nous 
continuerons de défendre les collègues en difficulté, en 
lien avec les commissaires paritaires académiques et 
nationaux. 
 
Défendre les conditions de travail 
 
Installations sportives, respect des horaires d’EPS, du 
forfait d’AS, charge de travail, sécurité au travail, etc.… 
autant de sujets sur lesquels nous devrons être réactifs 
au regard des sollicitations des collègues. 
 
Essayer de développer une activité syndicale au 
plus près des collègues 
  
Informer, réunir, faire débattre la profession (stages 
syndicaux…) 
Essayer de développer l’élaboration collective de 
revendications unifiantes. 
Organiser la mobilisation de la profession, chaque fois 
que nécessaire. 
Nous engager toujours au mieux dans l’animation 
syndicale d’une FSU dynamique, pluraliste et 
indépendante, porteuse de rénovation du syndicalisme. 
Nous continuerons également à être présents dans les 
différentes instances : Comité Social et 
d’Administration du 37, Conseil Départemental de 
l’Education Nationale, au Conseil Départemental 
UNSS, au conseil médical, à la F3SCT. 
 

Texte d’orientation 

 

 

AGRAFEUIL Valérie                   

 collège Saint Avertin 

 

BEURIER Jocelyn              

                                         TZR 

 

BONNEAU Véronique      

                  collège Langeais  

 

BOURREAU Marie Ange          

collège Anatole France 

 

CHAFIOL Christine       

                                    retraitée 

 

CHEVILLARD Raphaël           

         collège Bourgueil  

 

CORNILLOT CLEMENT Luc         

   collège Philippe de Commynes  

 

DUBOURG Maxime              

                                TZR 

 

FLORENT François      

   collège Château Renault 

 

FONGARNAND Sébastien             

        collège Esvres 

 

HEBERT Sylviane       

                                      retraitée 

 

LACH Sylvie et Syphan  

retraités 

 

PORCHERON Manuel                         

        IUT Tours 

 

              

 

 

 

 

 

Liste présentée par le bureau 

départemental  

(par ordre alphabétique) 
 



 

  Rapport financier  
  

 
  

RESULTAT SNEP FSU 37 

 

                                                                        2017/18                                      2018/19                            2019/20 

 

Solde créditeur au 1/09                                3012,35                                       3378                                 4412,95  

 

Matériel et logistique informatique                 312,99                                              0                                       0 

Cotisations reçues des adhérents                   8377,40                                        8130                                 6528,51 

Cotisations reçues d’une autre académie             0                                                   0                                   985,84 

Cotisations reçues de l’académie                   6684                                           6666,20                              4827,56 

 

BILAN du CREDIT                                  18386,74                                     18174,20                            16754,86 

 

 

DEPENSES 

 

Cotisations versées à l’académie                  2040,50                                        2280                                    1860 

Cotisations versées au national                   11822,10                                     11357,20                                9488,50 

Matériel logistique et informatique                 625,98                                             0                                           0 

Fournitures de bureau                                          4,46                                          19,94                                     34,29 

Frais de réception –convivialité                       131,18                                        44,99                                       63,19 

Frais de déplacement                                            0                                                42,96                                       72,04 

Frais bancaires                                                      0                                                  0                                              0 

Affranchissement-timbres                                   83,52                                          16,16                                     205,58 

Dons                                                                  301                                                  0                                              0 

                     

TOTAL des DEPENSES                            15008,74                                      13761,16                                11726,60    

 

 Solde créditeur au 30/06                              3378                                             4412,95                                  5031,26 

Modalités de vote 
 
Qui peut voter ? 
  

Toutes et tous les syndiqué-e-s à jour de leur 
cotisation le jour du dépouillement qui aura lieu le jeudi 
29 janvier à 17h à la fsu.   
[Vous pouvez joindre votre (vos) chèque(s) dans 
l’enveloppe de vote] 
  

Matériel pour le vote 
  

Le bulletin national 1036 « spécial congrès » contient 
les textes nationaux (rapports d’activité et financier nationaux, 
textes d’orientations et listes pour le Conseil national). 
  
Le bulletin académique n°264 reçu avant le 8 
décembre contient les textes et la liste unitaire du 
niveau académique. 
  
Ce bulletin départemental contient : 
• Les textes et la liste pour le bureau départemental.  

• Le bulletin de vote. 
• Les 2 enveloppes pour voter. 
 

Comment voter ? 
  

Le bulletin porte sur les trois votes (national, académique et 
départemental). Une fois rempli, ce bulletin doit être glissé dans 
l’enveloppe vierge, elle-même placée dans l’enveloppe de vote.  
Celle-ci doit, au dos, porter vos nom et prénom, votre 
établissement et être signée. 
 
Vous pouvez envoyer votre enveloppe à : 

SNEP-FSU maison des syndicats 
BatA2 – 1er étage 

37550 Saint Avertin 
Vous pouvez aussi la remettre à un collègue présent au congrès 
départemental   
 
Vous pouvez aussi voter directement le jour du congrès 
départemental 
 

Où et quand débattre ? 
  

Le congrès départemental aura lieu le Jeudi 29/01/2025 de 14h 
à 17h à la maison des syndicats, 18 rue de l’Oiselet, Saint Avertin. 
 
Le congrès académique se tiendra le jeudi 5 février à la bourse 
du travail de Blois (41) de 9h30 à 17h30.  



 
 

 
Syndicat National de l’Education Physique –FSU       
Section départementale d’Indre et Loire 

Maison des syndicats - FSU 37 

18 rue de l’Oiselet, 37550 Saint Avertin  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eclairer le métier (cf annonce ci-dessous) les jeudi 12 et vendredi 13 février 2026 
Mutations INTER le mercredi 12 novembre 
Mutations INTRA date à venir 
Autres, en préparation Handicap, Handball à 4, retraite et fin de carrière 

STAGES  


